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La transformation des agricultures afri-
caines pour assurer la sécurité alimentaire 
sur le continent est devenue impérative 

à la suite de la flambée des prix mondiaux des 
matières premières en 2007-2008, à la crise fi-
nancière qui en a résulté et à ses impacts sur les 
politiques d’aide publique au développement.

Depuis lors, la nécessité de réduire la dépen-
dance de l’approvisionnement alimentaire à 
l’égard des importations est devenue impé-
rieuse, d’autant plus que l’agriculture reste 
un secteur majeur influençant de nombreux 
facteurs du développement (produit intérieur 
brut, emploi, gestion des ressources naturelles, 
sécurité alimentaire et nutritionnelle) et que le 
continent africain dispose d’un potentiel très 
important sur ce plan. Mais il s’agit, aussi, d’as-
surer une sécurité alimentaire mondiale future, 
alors qu’un ensemble de pays (Chine, pays du 
Golfe) disposent de ressources insuffisantes 
pour couvrir à terme leurs besoins et que les 
gains de productivité atteignent un palier dans 
les agricultures occidentales. L’Afrique, compte 
tenu de son potentiel de ressources natu-
relles (terres, eau) et du potentiel d’accroisse-
ment de la productivité représente toujours le 
« continent de tous les possibles » capable de 
répondre à ces deux enjeux : produire pour ré-
pondre aux besoins alimentaires d’une Afrique 
en forte croissance démographique ; contribuer 
à résoudre, à travers les exportations, la crise ali-
mentaire et énergétique mondiale.

Le contexte de la crise  
financière et ses conséquences 
Aujourd’hui, les effets durables de la crise finan-
cière sur les budgets publics des pays de l’OCDE 
réduisent les marges de manœuvre des grands 
donateurs de l’Aide publique internationale au 
développement (APD). La crise contraint aussi les 
pays africains à de drastiques ajustements bud-
gétaires. L’endettement s’est de nouveau forte-
ment accéléré ces dernières années en raison de 
la chute des prix des matières premières énergé-
tiques, minières et parfois agricoles (cacao). Et ce 
malgré le nouveau consensus sur la nécessité de 
relancer le financement public de l’agriculture 
africaine, concrétisé notamment dans les engage-
ments de Maputo, réitérés dans la déclaration de 
Malabo, de consacrer plus de 10 % des dépenses 
publiques au secteur agricole. 

Dans ce contexte, la mobilisation du finance-
ment privé est souvent avancée comme une 
solution. Elle permettrait une mobilisation des 
compétences, connaissances et technologies à 
même de combler les déficits de productivité 
des agricultures africaines et une mobilisation 
des capitaux nécessaires à leur décollage.

Mais cette montée en puissance des arguments 
en faveur du « privé » coïncide aussi avec des 
transformations majeures au niveau du marché 
des intrants et des marchés alimentaires dans les 
pays du Nord : les multinationales des engrais, se-
mences et produits phytosanitaires voient leurs 
débouchés traditionnels se restreindre sous 

Le secteur privé sauvera-t-il 
l’agriculture africaine ?

En se hissant au rang de « coproductrices des politiques publiques », 
les firmes privées bouleversent les règles du jeu de la gouvernance 
mondiale de la sécurité alimentaire et nutritionnelle. Face à des lobbys 
et des stratégies de communication des firmes particulièrement bien 
armés, les défenseurs des agricultures familiales doivent faire valoir la 
pertinence de leur vision et de leurs approches. 
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Avec le secteur privé, la partie de poker est plutôt déséquilibrée.
Illustration © Olivier Swenne
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nationales, régionales et internationales. Habi-
tuellement ces dynamiques sont portées par les 
États dans le cadre de l’ONU et de ses agences... 
et les différentes catégories d’acteurs concernés 
par les décisions publiques s’organisent pour les 
influencer, qu’il s’agisse des firmes privées, de la 
société civile, des syndicats, etc. Or, dans beau-
coup de domaines, les institutions publiques 
se révèlent dans l’incapacité de jouer leur rôle 
de régulation, en raison du poids croissant pris 
par les acteurs privés, qu’il s’agisse du secteur 
financier, de l’industrie et du commerce ou des 
services, et en raison de la globalisation de leurs 
stratégies et pratiques.

Une pensée unique  
à combattre...
Ces dernières années, les firmes privées multi-
nationales et des fondations philanthropiques 
qui leur sont adossées ont accru, modifié et 
imposé leur rôle dans le débat international, 
dans l’établissement des cadres normatifs des 
politiques publiques agricoles et de sécurité 
alimentaire au niveau international, et dans la 

mise en œuvre de réformes de ces politiques 
aux niveaux nationaux, régionaux et locaux. Leur 
action est souvent guidée par un objectif de 
déconstruction des cadres normatifs et de dé-
régulation. Elles ont convaincu bon nombre de 
décideurs et d’autres acteurs de leur « légitimi-
té » en usant principalement de trois arguments 
massues : leur capacité, préjugée supérieure, à 
mobiliser connaissances, technologies et fac-
teurs de production « mieux à même » de com-
bler le fossé de productivité des agricultures 
africaines ; leur capacité, réelle, à mobiliser des 
financements plus importants ; leur capacité, 
tout aussi réelle mais éminemment contestable, 
à faire évoluer les politiques et réglementations 
pour créer « un écosystème favorable aux af-
faires » basé sur le paradigme du « succès com-

l’effet d’une saturation de la demande, d’une 
stagnation des rendements, de l’apparition de 
réglementations et normes environnementales 
et de santé publique, et d’une rationalisation 
des pratiques des agriculteurs. De même, la 
consommation alimentaire progresse très faible-
ment en raison de la faible dynamique démo-
graphique. Constatant la stagnation au Nord, les 
firmes privées perçoivent l’Afrique, comme un 
marché potentiel majeur, tant pour les intrants 
que pour les produits alimentaires.

La multiplication  
des « centres » de décision
Les politiques agricoles et de sécurité alimen-
taire voient désormais se confronter différents 
cercles d’initiative et de décision tant sur le 
plan de la « production » de ces politiques 
(leurs cadres normatifs et référentiels) que de 
leur mise en application et de leur gouver-
nance. Les politiques économiques et budgé-
taires des pays africains sont, depuis longtemps, 
négociées par les États avec les institutions fi-
nancières internationales. La réglementation 

commerciale est la chasse gardée de l’Orga-
nisation mondiale du commerce (OMC) et un 
ensemble de conventions et accords interna-
tionaux plus ou moins contraignants régissent 
différentes matières généralement considérées 
comme des biens publics mondiaux : la biodi-
versité, les normes sanitaires, la pêche, la lutte 
contre la désertification... et plus récemment le 
changement climatique. 

Développement durable, adaptation et lutte 
contre le changement climatique, nutrition et 
sécurité alimentaire sont des thèmes majeurs 
de préoccupation internationale. Ces sujets ap-
pellent aujourd’hui à la formulation de consensus 
à l’échelle internationale et à une complémenta-
rité des actions aux différentes échelles locales, 

Dans beaucoup de domaines, les institutions 
publiques se révèlent dans l’incapacité de jouer  
leur rôle de régulation, en raison du poids croissant 
pris par les acteurs privés.
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Les exploitations 
familiales, généralement 
sans statut juridique,  
sont considérées  
comme des « clients »  
de ces entreprises et non 
plus comme partie 
prenante de la discussion 
sur la modernisation  
des agricultures.

traîner – les États dans des réformes des légis-
lations nationales (semencière, foncière, fiscale, 
code des investissements) servant les intérêts 
de ces firmes et fondations. 

Paradoxalement, alors que le financement des 
agricultures africaines repose en immense ma-
jorité sur l’autofinancement des exploitations 
familiales (de l’ordre de 200 milliards de dollars 

pour l’Afrique subsaharienne), le secteur privé 
auquel il est fait référence dans les débats sur 
les politiques agricoles est constitué essentielle-
ment d’entreprises internationales, du secteur 
bancaire commercial ainsi que de compagnies 
de télécommunications. Les exploitations fami-
liales, généralement sans statut juridique et par 
conséquent sans reconnaissance formelle en 
tant qu’agents économiques, sont ainsi consi-
dérées comme des « clients » de ces entreprises 
et non plus comme une partie prenante de la 
discussion sur le schéma de modernisation des 
agricultures et sur les modèles de développe-
ment qui le sous-tendent. Faisant fi de tous les 
débats en cours, les grandes firmes multina-
tionales nient leur nécessité et n’envisagent la 
transformation des agricultures africaines qu’à 
travers l’adoption par les exploitants familiaux 
de leurs produits : paquets techniques de type 
« révolution verte de première génération », se-
mences sélectionnées et hybrides, engrais, pro-
duits phytosanitaires. 

mercial ». Les firmes privées ont ainsi réussi à 
convaincre décideurs et acteurs désemparés de 
la convergence entre intérêts privés et produc-
tion des biens publics mondiaux, en particulier 
l’accès de tous à la sécurité alimentaire et nutri-
tionnelle, la lutte contre le changement clima-
tique et même la protection de la biodiversité1. 

De leur côté, les grands pays donateurs ont fait 
évoluer leur approche de l’Aide publique au 
développement (APD). Si les budgets globaux 
de l’APD n’ont pas diminué, ils ne parviennent 
pas à accroître sensiblement leur contribution 
au secteur agricole et à la sécurité alimentaire. 
De plus, ils canalisent une part croissante de leur 
aide à travers les organisations multilatérales du 
système des Nations unies : institutions finan-
cières, dont la Banque mondiale, organisations 
spécialisées comme les FAO, PAM, Unicef, Fida, 
et organisations régionales telles que l’Union 
africaine, etc. Le débat sur les financements in-
novants qui devaient permettre de lever des 
fonds publics additionnels (tels que la taxe sur 
les billets d’avion, la taxe sur les transactions fi-
nancières, etc.) se heurte à la difficulté d’établir 
des consensus européens ou internationaux, et 
finalement il se réduit à accepter la mobilisation 
des ressources privées. Si elles ne s’engagent 
pas toujours directement dans des partenariats 
public-privé, les agences d’aide soutiennent 
généralement ces approches et font de leurs 
appuis financiers un levier pour une réforme 
des politiques des pays africains ne répondant 
qu’aux attentes du secteur privé. Enfin, si l’aide 
est désormais déliée dans les pays membres 
de l’OCDE, la promotion des entreprises à 
l’exportation redevient une préoccupation im-
portante, notamment dans un contexte marqué 
par la montée en puissance des financements 
chinois et indiens, impliquant mécanismes de 
financements publics et marchés attribués à des 
entreprises nationales.

Confronter les légitimités 
On assiste en fait à une confrontation entre la 
légitimité des processus induite par la partici-
pation des acteurs locaux et la légitimité des 
processus internationaux induite par la notion 
de bien public mondiaux. Cette coproduction 
du cadre des politiques s’accompagne d’une 
co-implication dans l’évaluation des réformes 
de ces politiques, voire de la fourniture d’as-
sistance technique spécialisée par les firmes et 
fondations visant à « accompagner » – ou à en-

1 : Yara communique sur le fait que l’intensification agricole permet de 
limiter l’extension des terres cultivées via la déforestation. 
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résultats ou des impacts, qui généralement ne 
s’attachent qu’à saisir les changements quan-
titatifs. Les ONG et les mouvements citoyens 
doivent donc continuer à exercer une veille, 
et une analyse critique sur la base desquelles 
elles pourront se positionner et déployer une 
activité intense de plaidoyer. Il convient aussi 
de soutenir l’activité de réseaux spécialisés sur 
différents thèmes qui recoupent les probléma-
tiques de l’investissement privé, notamment 
autour du modèle agricole promu : accapare-
ments fonciers, OGM, semences et ressources 
génétiques, biodiversité, pesticides et pertur-
bateurs endocriniens, responsabilité sociale et 
environnementale des entreprises, etc. | | |

Cet article est un résumé d’une réflexion 
sur le secteur privé rédigée par Roger Blein 
(Bureau Issala) pour l’Association française 
Inter-réseaux / Développement rural (IR).

S’il y a bien une confrontation globale de visions 
entre la promotion des agricultures familiales 
et l’agro-business, on ne peut nier qu’il existe 
toute une panoplie d’approches; et nombre de 
grands groupes privés se préoccupent de leurs 
liens avec les filières et agricultures locales. On 
ne peut pas assimiler les stratégies de Monsan-
to, de Yara, de Syngenta, de Danone et de Car-
refour sur le plan de la responsabilité sociale et 
environnementale. De même les stratégies des 
fondations et des agences d’aide ne sont pas 
univoques. Le Forum pour la révolution verte 
en Afrique, organisé par Agra, fer de lance des 
partenariats public-privé, était consacré cette 
année à l’inclusion des petits exploitants et à la 
création d’emplois !

Faire valoir la pertinence  
des agricultures familiales
Il est difficile d’y voir clair tant les stratégies de 
communication et de lobbying (qui font une 
place importante à l’éthique, aux enjeux glo-
baux, voire au droit à l’alimentation et à la sou-
veraineté alimentaire) sont parfois totalement 
déliées des pratiques réelles et brouillent la 
lecture objective du paysage des acteurs. Les 
approches des firmes et fondations peuvent 
ainsi rejoindre des revendications et intérêts 
des agriculteurs familiaux. Yara et Agra sont mo-
bilisés sur l’accès des petits producteurs au cré-
dit et leur accès aux intrants, à l’information, etc. 
Avec Syngenta, ils militent pour la libre circula-
tion des intrants et produits agricoles au sein 
des espaces régionaux, ce qui constitue une 
revendication commune avec les organisations 
paysannes. Une meilleure connaissance des 
stratégies et des pratiques des firmes privées 
et fondations philanthropiques qui leur sont 
liées, et de l’impact des choix qu’elles veulent 
imposer, est un facteur essentiel pour adapter 
les stratégies d’intervention, d’alliances, d’in-
fluence, et améliorer la capacité des Organi-
sations paysannes à défendre leurs visions, 
positions et points de vue.

Face à des lobbys et des stratégies de communi-
cation de firmes particulièrement bien armées 
(budgets, moyens techniques, arguments), les 
défenseurs des agricultures familiales peinent 
à faire valoir la pertinence de leur vision et de 
leurs approches. Et ce, dans un contexte mar-
qué par le triomphe d'approches quantitatives, 
qu’il s’agisse de la généralisation de l’utilisation 
des modèles économétriques comme méthode 
de planification des politiques et programmes, 
ou qu’il s’agisse des méthodes d’évaluation des 
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http://www.bureau-issala.com/

